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Décision Générale colonial

Décision n° 73-1045/SG/AI  portant nomination à titre intérimaire 
du brigadier chef Rochet Noël, comme commandant de la Garde 
Territoriale et régisseur de la caisse d’avances .
n° 73-1045/SG/AI

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

27 juin 1973

Numéro JO

n° 13 du 10/07/1973
Date  du numéro

10 juillet 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Le brigadier-chef Rochet Noël, chef du service administratif de la portion centrale, assurera cumulativement avec ses fonctions 

celles de commandant de la garde territoriale et de régisseur de la caisse d’avance pendant l’absence du commandant Fayet, 

titulaire d’un congé administratif.
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